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ASSEMBLÉE NATIONALE. 
PRÉSIDENCE DE M. DUPORT. 

Séance du samedi 26 février 1791, au soir fl). 

La séance est ouverte à six heures et demie du soir. 

M. Boussion, député de Lot-et-Garonne. Je 

suis chargé, Messieurs, de vous exposer les sa¬ ges me ures prises par noire département, non seulement pour arrêter des insurrections par¬ tielles, s’opposer à des insurrections générales, 

mais pour éclairer le peuple trompé par les en¬ nemis de la Constitution. 
Dans les circonstances critiques où s’est trouvé 

le département, il a cru devoir déployer tout l’ap¬ 
pareil de la force que la Constitution a mise <n son pouvoir, et envoyer même des commissaires 

civil-dans les divers cantons qui étaient menacés d'invasion par les malveillants qui iavageaient le 
Quercy. Il a ci u aussi, pour parvenir avec plus de facilité à ramener l’ordre, devoir faire une 
proclamation qui a produit le meilleur effet. Je 

puis vous assurer, Messieurs, que la surveillance du département s ra infatigable pour déjouer les menées de ceux qui espèrent vainement renver¬ ser l’édifice que vous avez élevé sur les ruines du despotisme. 

Le département, dans les adresses qu’il fait 
parvenir à l’Assemblée et que je lui remettrai, 
fait l’éloge de la conduite patriotique du régiment 
de Royal-Pologne, de la gendarmerie nationale, 
des commissaires civils et des gardes nationales, dont le dé| artement a été obligé d’arrêter le ci¬ 
visme, le sortayant seul décidé la préférence pour 
se porter sur les frontières du Quercy, et voler au secours de nos frères. 

Je suis encore chargé, Messieurs, de solliciter 
de l’A semblée le renvoi d’une adresse du dépar¬ tement au comité militaire, tendant à obtenir 
18 brigades de gendarmerie nationale et des 
canons, afin qu’elle soit prise en considération, d’après la position du département, dont les c< m-muni ations sont difficiles à cause des rnonta-
gn s, bois et surtout des mauvais chemins qui 
pourraient favoriser les ennemis du bien public. Je remt tirai aussi à l’Assemblée une adresse 
qui renferme les sentiments civiques et les dis¬ 
positions patriotiques du département du Lot-et-Garonne, avec l’i xtrait des délibérations et arrê¬ 
tés qu’il a pr s pendant la durée des troubles, et 
la correspondance qu’il a tenue avec les divers 
corps administratifs, les chefs des troupes, gar¬ des nationales et gendarmerie nationale. 

Je fais hommage, en son nom à l’Assemblée, de 
sa proclamation amicale et fraternelle aux habi¬ tants de campagne, dont les principes sont con¬ formes à la Constitution. 

Je finis en demandant que M. le Président soit 
autorisé, au nom de l’Assemblée nationale, d’é¬ crire une lettre de satisfaction au département 
sur la conduite qu’ont tenue le régiment de Royal-
Pologne, la gendarmerie nationale, les commis¬ 
saires civils, Tes gardes nationales et le départe¬ ment, et qu’une lettre soit adressée aux corps et 
personnes respectives. 

(Ces différentes propositions sont décrétées.) 

[26 février 1791.] 
M. le Président donne lecture d’une lettre de 

M. de France, juge de paix du canton de Rebais, qui annonce que, sur 200 citation-faites à son 

tribunal, depuis le 26 décembre dernier, jour de son installation, 10 tout au plus ont été portées au tribunal du district, les autres ont été aima¬ 

blement arrangées et très peu ont subi un juge¬ ment. 

Un de MM. les secrétaires donne lecture d’une adresse de la société des amis de la Constitution 

établie à Beauvais , qui assurent l’Assemblée que, malgré tous les efforts réunis du fanatisme et du 

despotisme, l’amour de la patrie et la raison triomphent, et les décrets de l’Assemblée natio¬ nale s’exécutent. 

« Malgré les efforts réunis du despotisme et du fanatisme, disent les amis de la Constitution établis à Beauvais, c’est aux acclamations d’un 

peuple nombreux que les électeurs du départe¬ 
ment de l’Oise viennent d’élever à l’épiscopat les vertus pastorales et civiques réunies dans un de nos honorables membres. 

« Vous touchez au terme de vos travaux, et la reconnaissance du peuple français va vous être à jamais acauise ; mais pour assurer le maintien 

de cette belle Constitution, il devient pressant de 

prendre ies précautions indiquées par une sage prévoyance. Les despotes qui nous environnent semblent prendre de l’ombrage de la liberté que la France a conquise. Toutes les vraisemblances annoncent des projets hostiles, concertés avec nos ci-devant princes, sourds à la voix fie la patrie qui les rappelle. Vivre libre ou mourir est devenu le cri de ralliement de la nation. Cette 

devise, imprimée dans nos cœurs, se lit sur ses 
drapeaux d’un bout à i’auire de l’Empire ; mais 
elle ne pourrait opposer à nos ennemis qu’un courage stérile par le dénuement d’armes, si vous 
ne faites exécuter le décret qui ordonne la 
prompte répartition de 97,000 fusils aux gardes nationales du royaume. 

« L’ordre pour la levée des troupes auxiliaires 
compris dans votre décret n’est pas encore par¬ venu aux départements. Nous vous demandons 
de ne pas souffrir un plus long retard dans l’exé¬ 

cution de ce décret, que Rapproche du printemps rend tous les jours plus instante ; l'organisa¬ tion si ardemment désirée de-gardes nationales cause partout de l'impatience et de l’incerti¬ tude; vous avez annoncé une formation d’une 

compagnie de volontaires destinés à voler où le 
service de la patrie les appellera. Ils n’attendent 
que le décret pour en presser l’exécution et se 
rendre propres à leurs honorables fonctions par 
les services auxquels ils se livreront avec zèle. « H&tez-voos, au nom de la patrie, de prononcer 

le decret qui, au lieu d’une multitude confuse d’hommes sans instruction et sans aimes, pré¬ sentera aux ennemis du dehors et de l'intérieur 

la masse imposante d’un corps de citoyens re¬ 
doutables par leur courage, leurs armes et leur discipline. 

« Vous avez fait le bonheur de la France : oc¬ 
cupez-vous, sans perdre de temps, d’assurer son 
repos. » (Applaudissements .) 

Un de MM. les secrétaires donne lecture d’une 
adresse des amis de la Constitution de Château-
Thierry, contenant l’hommage de leur respect, 

de leur dévouement et des mesures qu’ils pren¬ nent pour soutenir et propager le civisme et l’es¬ prit public. Ils offrent leurs soins et leurs travaux (1) Cette séance est incomplète au Moniteur. 
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aux municipalités des campagnes pour la répar¬ tition des impôts. 

M. le Président annonce que M. de Lessart, ministre de l’intérieur, informe l’Assemblée qu’il a rempli ses intentions, concernant la retenue faite au bureau de Saim-Genis de quelques 

sommes expédiées à la destination de Genève 5 il assure que la remise en sera faite sans délai 
au sous-fermier de la messagerie de Genève, ou à ceux qui la réclameront. 

M. Moche. Messieurs, je sui3 chargé de vous 
annoncer que, dans le district de Loches, dépar¬ tement d’Indre-et-Loire, sur 51 fonctionnaires 
publics ecclésiastiques, 38 ont prêté le serment civique. 

M. Bouche. Heim I ce n’est pas trop. 
M. Barnave. Je profite de l’occasion pour 

vous faire connaître la conduite beaucoup plus 
généralement patriotique des prêtres fonction¬ naires du district de Grenoble. Sur 216 ecclésias¬ 
tiques, curés ou vicaires, qui sont dans ce dis¬ trict, un seul a refusé de se soumettre à la loi 
du 26 décembre, concernant le serment civique. 
(. Applaudissements .) 

M. 'Votilland fait part à l’Assemblée des der¬ nières nouvelles sur les troubles d’Uzès et donne 
lecture u’une adresse des membres composant le 
directoire du département du Gard à leurs admi¬ 
nistrés ; ils les exhortent dans les termes les plus 
paternels et les plus forts à ne point se laisser séduire par les instigations de ceux qui vou¬ 
draient, au moyen d’une guerre civile, ramener 
parmi nous le règne de l’esclavage et du despo¬ tisme. 

« Sachez, s’écrient ces administrateurs, sachez 
que la religion sainte, que tant de monstres pro¬ fanent en osant l’invoquer, n’est pour rien dans 
ces malheureux désordres excités à Uzès ; ap-

Îirenez à vous méfier du fanatisme et connaissez e but que se proposent ceux qui voudraient se servir de votre crédulité pour renverser la Cons¬ titution, cette Constitution qui vous est si chère 

et à laquelle vous devez voire bonheur. (. Applau¬ dissements .) (L’As emblée ordonne qu'il sera fait menlion honorable de cette adresse dans le procès-verbal.) 

M. Voulland donne ensuite connaissance 
d’une délibération du département de l'Ardèche 

ainsi conçue : « Le directoire du département, informé qu’un nouveau rassemblement de municipalités et de gardes nationales doit avoir lu-u demain sur le territoire de la municipalité de Berrias ; que ce 

projet a été formé à l’occasion des troubles sur¬ venus dans la ville d’Uzès, et des émigrants de 

cette ville, qui se sont répandus dans différentes communautés du district du Tanargues, et qu’il peut avoir pour objet l’envoi dans la même ville 

d’un secours de gardes nationales du départe¬ ment; 

« Considérant que ce projet est également in¬ constitutionnel sous ces deux rapports, et que 

s’il a été conçu dans le premier moment d’ure alarme donnée à l’humanité, et à la propriété des contrées où se sont portés les émigrants d’Uzès, 

il est du devoir de l’administration de rappeler à ces contrées les principes qui doivent régler leur conduite dans des crises pareilles, et l’intérêt 

•qu’elles ont de s’y conformer. 
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« En conséquence, il a été fait défense aux-

dites municipalités, gardes nationales et tous au-tn s citoyens du département, de se rassembler 
en armes, sur le territoire de la municipalité de 
Berrias et de toute autre, et de se transporter sur 
aucune partie de celui du département du Gard; fait les mêmes défenses à la municipalité et aux 

gardes nationales de Berrias, charge ladite mu¬ nicipalité de donner incessamment les avis né¬ cessaires aux municipalités voisinas, et à toutes 

autres qui peuvent avoir été prévenues de se réunir audit lieu; et dans le cas que, malgré 
ces avis, la municipalité de Berrias ne pût empê¬ cher ledit ra;semb!ement, défenses lui sont fanes 

de prendre aucune part à tout ce qui pourra y être fait ou délibéré, à peine, par les officiers municipaux, d’être poursuivis comme perturba¬ teurs du repos public, et déclarés responsables des événements qui pourraient suivre ledit ras¬ semblement. 

« Déclare aussi que les mêmes poursuites et responsabilité seront encourues par les officiers municipaux et chefs des gardes nationales des 

autres communes, qui seraient entrés dans le projet dudit rassemblement ; charge la munici¬ palité de Berrias, dans le cas qu’elle n’ait pa-pu 

l’empêcher, de se transporter dans l’A-semblée pour y faire lecture de la présente délibération, et de la lettre d’envoi du directoire. 

« Arrête aussi qu’il sera envoyé un courrier extraordinaire à l’Assemblée nationale et au roi 
pour leur donner connaissance des faits ci-dessus 
et les prier de céder aux instances réitérées du conseil et du directoire du département, pour ob¬ 

tenir l’envoi d’un nombre de troupes de ligne suffisant pour contenir dans ce département les mauvais citoyens et rassurer les bous. » 

M. de Botssy-d’Auglas. Je ne demanderai pas que vous ajoutl z aux mesures que vous avez décrétées il y a 3 jours ; mais je demanderai que le Président soit chargé d’écrire au direc¬ 

toire du département de l’Ardèche pour lui té¬ 
moigner sa satisfaction et pour l'inviter à redou¬ bler de vigilance et de zèle. 

M. Vieillard. Je crois qu’en adoptant la pro¬ position du préopinant, l’Assemblée nationale doit 

ordonner que son Président se retirera par de-veis le roi pour lui présenter cette lettre, afin de le mettre à portée de connaître l’état actuel du département dont il s’agit. Je ne crois point ma proposition hors de saison. J’observe que dans 

l’état actuel il y a différents endroits de la France qui ont besoin de forces. Je crois prudent de ne 
pas laisser perdre de vue au roi, et particulière¬ 
ment au ministre, Petat de ce département. 

M. de Boissy-d’Anglas. On ne peut rien ajouter à ce que l’Assemblée a décrété, mais je demande que l’Assemblée veuille bien charger son Président d’écrire une lettre de satisfaction 

au directoire du département de l’Ardèche, comme elle en a écrit une au département du Gard, afin 
de l’encourager à continuer son zèle. (L'Assemblée, approuvant les mesures et la con¬ 
duite ferme des administrateurs, charge le Prési¬ dent de leur écrire une lettre de satisfaction.) 

M. le Président. M. de La ville, consul de 
France près la cour de Danemark, ayant prêté 
le serinent civique exigé de tous les fonction¬ 
naires, fait part à l’Assemblée qu’il a déféré à sou 
décret le 29 janvier dernier. 
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